
Recrutez vos talents Tech de demain avec Simplon Réunion !

DECOUVRIR NOS
PARCOURS EN
ALTERNANCE 
2023/2024



Une formation en altern ance de 16 mois

Certifications Microsoft AZ-900
Certifications Microsoft AZ-104

Lors de la phase de formation intensive, le passage
des diplômes suivants est prévu :

ÉCOLE CLOUD MICROSOFT
BY SIMPLON
ADMINISTRATEUR·TRICE CLOUD

Nous proposons une
approche pédagogique
fondée à 80% sur le
“learning by doing” et sur
une approche dite de
pédagogie active qui
favorise autonomie,
entraide, travail en équipe
et transmission entre pairs.

Une formation 
en pédagogie active

découvrez 
la pédagogie active 
by Simplon.co

L’analyse des enjeux d’infrastructure cloud d’un projet donné
L’administration et la configuration d’infrastructures cloud
L’optimisation des infrastructures coud sur des critères de coût

Le métier d’administrateur·trice cloud s’articule autour de 3 activités principales :

De la mise en place d’infrastructures cloud à l'optimisation de ces dernières,
l'administrateur·trice cloud garantit une exploitation optimale des infrastructures
cloud tout en prenant en compte des critères de coûts d’exploitation.

Parcours délivrant un diplôme reconnu par l’État, Administrateur système
Devops, titre RNCP de niveau 6, équivalent Bac+3/4.

Une formation intensive de 3 mois financée
par l'OPCO Atlas

Le parcours de formation est organisé en 3 mois de
formation intensive (POEC), suivis d’une alternance
de 16 mois. 

Il vise à développer les compétences nécessaires à
l’exercice du métier d’administrateur·trice cloud.

 



Modalités3

Les dispositifs
exceptionnels d'aide à
l'embauche

4

Durée et Effectif2

Durée et Effectif2

INFORMATIONS
PRATIQUES

Aides en faveur des jeunes embauchés en
alternance : une aide à l’embauche allant
jusqu’à 6000€ par an pour une personne de
moins de 30 ans embauchée en contrat
d’apprentissage ou de professionnalisation
à partir du 1er janvier 2023.

Ateliers de recherche d'emploi
Matching : rencontre des
entreprises partenaires
Contractualisation, validation et
prise en charge des tuteurs, 
Suivi régulier avec les tuteurs tout
au long du parcours
Accompagnement passage du
titre

Accompagnement de bout en bout
pour garantir le succès de l'alternance
et la montée en compétences dans un
contexte professionnel :

l'âge de l'alternant·e 
son parcours
le montant du SMIC brut 

La formation étant entièrement prise en
charge par l'OPCO : il n'y a pas de
participation financière pour les
apprenant·e·s.
 
La rémunération est définie selon une grille
salariale qui prend en compte 

16 mois de formation en alternance
Rythme : 3 semaines en entreprise
et 1 semaine en formation
Démarrage : mars 2024

Groupe de 15 personnes

Financement et
rémunération 1

3 mois
Formation intensive en 

Démarrage : décembre 2023
      présentiel(400h)

Groupe de 15 personnes

 FORMATION INTENSIVE

Financement et
rémunération 1

ALTERNANCE

Intéressé-e ? 
Consultez notre site et Inscrivez-vous pour avoir plus d'informations

La formation est prise en charge par ATLAS et
gratuite pour les apprenant·e·s. et les
entreprises partenaires.

L'apprenant-e bénéficie du statut de stagiaire
de la formation et de la rémunération associée.



TECHNICIEN·NE SUPÉRIEUR
SYSTÈMES ET RÉSEAUX
SPÉCIALISATION SURVEILLANCE DE SECURITÉ

+6,3%

LA CROISSANCE DU SECTEUR DU
NUMÉRIQUE EN 2021

De l’assistance aux utilisateurs, en passant par la gestion d’un parc informatique, le·a
technicien·ne supérieur systèmes et réseaux installe et maintient le matériel ainsi que
le réseau et apporte du support informatique.

232 000

POSTES SERAIENT À POURVOIR
ENTRE 2017 ET 2027

+20 000

SIMPLONIEN·NES DANS LE
MONDE

Assister les utilisateurs en centre de services
Maintenir, exploiter et sécuriser une infrastructure centralisée
Maintenir et exploiter une infrastructure distribuée et contribuer à sa
sécurisation

Le·la technicien⋅ne supérieur systèmes et réseaux participe à la mise en service
et au maintien en condition opérationnelle de l’infrastructure informatique. Il·elle
intervient sur les systèmes et les réseaux, sur les éléments matériels et logiciels
qui composent l’infrastructure, afin d’offrir aux utilisateurs et aux clients le
niveau de service attendu par l’entreprise.

Le métier de technicien supérieur systèmes et réseaux s’articule alors autour de
3 activités principales :

Parcours délivrant un diplôme reconnu par l’État, Technicien supérieur
systèmes et réseaux, titre RNCP de niveau 5, équivalent Bac+2 et la
certification “Surveiller un système d’information sur des critères de sécurité
informatique” n°RS5020.

http://simplon.co/formation/titre-professionnel-de-niveau-iii-rncp-31115-technicien-ne-superieur-e-systemes-et-reseaux/80/


INFORMATIONS
PRATIQUES

Aides en faveur des jeunes embauchés en
alternance : une aide à l’embauche allant
jusqu’à 6000€ par an pour une personne
de moins de 30 ans embauchée en contrat
d’apprentissage ou de professionnalisation
à partir du 1er janvier 2023.

Modalités3

Ateliers de recherche d'emploi
Matching : rencontre des
entreprises partenaires
Contractualisation, validation et
prise en charge des tuteurs, 
Suivi régulier avec les tuteurs tout
au long du parcours
Accompagnement passage du
titre

Accompagnement de bout en bout
pour garantir le succès de l'alternance
et la montée en compétences dans un
contexte professionnel :

l'âge de l'alternant·e 
son parcours
le montant du SMIC brut 

La formation étant entièrement prise en
charge par l'OPCO : il n'y a pas de
participation financière pour les
apprenant·e·s.
 
La rémunération est définie selon une grille
salariale qui prend en compte 

18 mois de formation en alternance
Rythme : 3 semaines en entreprise
et 1 semaine en formation
Démarrage : juin 2023

Groupe de 15-20 personnes

Les dispositifs
exceptionnels d'aide à
l'embauche

4

Financement et
rémunération 1

Durée et Effectif2

TECHNICIEN·NE SUPERIEUR SYSTEME RESEAU - ALTERNANCE

Intéressé-e ? 
Consultez notre site et Inscrivez-vous pour avoir plus d'informations



CONCEPTEUR·TRICE
DÉVELOPPEUR·SE
D'APPLICATIONS 
SPÉCIALISATION DEVOPS

+6,3%

LA CROISSANCE DU SECTEUR DU
NUMÉRIQUE EN 2021

Le·la concepteur·trice développeur·se d’applications est un·e informaticien·ne qui
intervient sur l’ensemble de la chaîne de production d’une application : choix
techniques, environnement de développement, conception et réalisation.

232 000

POSTES SERAIENT À POURVOIR
ENTRE 2017 ET 2027

Concevoir et développer des composants d'interface utilisateur en intégrant
les recommandations de sécurité
Concevoir et développer la persistance des données en intégrant les
recommandations de sécurité
Concevoir et développer une application multicouche répartie en intégrant
les recommandations de sécurité

Le métier de concepteur développeur d’applications s’articule alors autour de 3
activités principales :

+22 000

SIMPLONIEN.NES DANS LE
MONDE



Modalités3

Les dispositifs
exceptionnels d'aide à
l'embauche

4

Durée et Effectif2

CONCEPTEUR·TRICE  DÉVELOPPEUR·SE D'APPLICATIONS  -
SPECIALISATION DEVOPS - ALTERNANCE

INFORMATIONS
PRATIQUES

Aides en faveur des jeunes embauchés en
alternance : une aide à l’embauche allant
jusqu’à 6000€ par an pour une personne de
moins de 30 ans embauchée en contrat
d’apprentissage ou de professionnalisation
à partir du 1er janvier 2023.

Ateliers de recherche d'emploi
Matching : rencontre des
entreprises partenaires
Contractualisation, validation et
prise en charge des tuteurs, 
Suivi régulier avec les tuteurs tout
au long du parcours
Accompagnement passage du
titre

Accompagnement de bout en bout
pour garantir le succès de l'alternance
et la montée en compétences dans un
contexte professionnel :

l'âge de l'alternant·e 
son parcours
le montant du SMIC brut 

La formation étant entièrement prise en
charge par l'OPCO : il n'y a pas de
participation financière pour les
apprenant·e·s.
 
La rémunération est définie selon une grille
salariale qui prend en compte 

18 mois de formation en alternance
Rythme : 3 semaines en entreprise
et 1 semaine en formation
démarrage : septembre 2024

Groupe de 15-20 personnes

Financement et
rémunération 1

Intéressé-e ? 
Consultez notre site et Inscrivez-vous pour avoir plus d'informations



 
Plus d'informations 

outremer.simplon.co
 

Contact 
morange@simplon.co

 
 

Suivez-nous

https://www.facebook.com/SimplonGrandEst
https://www.linkedin.com/company/30627970/
https://twitter.com/SimplonGE
https://www.instagram.com/simplongrandest/?hl=fr
http://outremer.simplon.co/
http://outremer.simplon.co/
mailto:morange@simplon.co

